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des problèmes, non pas identiques mais voisins, de
soutenabilité à long terme.

La mauvaise conjoncture de 2020 a poussé à 
un gonflement substantiel des dettes publiques (Etat,
collectivités locales, etc.) et privées (entreprises,
ménages). Comment éviter un scénario explosif dans
lequel, via un effet boule de neige dû aux charges
d’intérêt, les dettes s’auto-alimentent au point d’ex-
ploser ? Très souvent, dans l’histoire, c’est l’inflation,
en particulier l’inflation non anticipée, qui a allégé la
charge réelle des débiteurs. A l’horizon des deux ou
trois prochaines années, l’inflation au sens habituel
(prix des biens et des services) va rester modérée, 
probablement inférieure à 2 % par an dans les pays
européens. Au-delà de cet horizon temporel, il est 
difficile de se prononcer. Quoi qu’il en soit, il serait
aujourd’hui fort hasardeux de compter sur l’inflation
pour rendre les dettes soutenables pour les emprun-
teurs, publics ou privés.

La voie de l’augmentation des impôts pour conte-
nir déficits budgétaires et dettes publiques fournit un
autre scénario. Disons qu’elle n’est guère envisageable
tant que l’activité ne retrouvera pas son niveau 
d’avant-crise, quelque part en 2023 ou 2024. D’ici là,
les politiques budgétaires et fiscales, comme les 
politiques monétaires, devront demeurer résolument
contracycliques. Donc, pas d’augmentation significa-
tive des impôts avant au moins deux ou trois ans.

Reste la voie de la croissance, dans ses relations
avec les taux d’intérêt. Depuis les travaux d’Evsey Domar
dans les années 1940 jusqu’aux analyses récentes
d’Olivier Blanchard, nous savons que la dette,
publique ou privée, est soutenable lorsque le taux de
croissance de l’activité (d’un pays, d’une entreprise,
etc.) dépasse le taux d’intérêt moyen sur la dette. 
En 2020, cette condition n’a pas été vérifiée : le taux
de décroissance du PIB a été nettement inférieur à des
taux d’intérêt proches de zéro, voire dans certains cas
négatifs. On peut penser que les taux d’intérêt vont
demeurer modiques, tant que les banques centrales
pratiquent un QE renforcé à la lumière de la crise
sanitaire. S’il en est ainsi, le taux de croissance 

pourrait repasser au-dessus des taux d’intérêt dès 
le second semestre de 2021, et la condition de soute-
nabilité à terme serait satisfaite. Ce raisonnement 
rassurant, probablement trop rassurant, devrait être
affiné pour les dettes privées en appliquant la compa-
raison taux de croissance/taux d’intérêt secteur par
secteur, et même entreprise par entreprise. Cela
devient alors très compliqué…

� Les banques dans le mur ?

Avant même la Covid-19, les banques étaient déjà
fragilisées par la conjugaison de trois facteurs : la 
persistance de taux d’intérêt bas, la concurrence des
fintechs, le durcissement – par ailleurs nécessaire –
des contraintes réglementaires (Bâle III et autres
contraintes prudentielles). Des facteurs qui vont
continuer à peser sur la rentabilité bancaire.

La Covid-19, avec ses effets récessifs à court
terme, rajoute un facteur supplémentaire. Avec la
crise économique et la réalité du surendettement, 
la proportion de crédits non performants dans les
bilans de nombreuses banques (je raisonne ici sur 
le plan mondial, et pas seulement pour l’Europe ou 
la France) va augmenter. C’est d’ailleurs par anticipa-
tion que certaines banques commencent, de leur 
propre initiative ou à la demande des régulateurs/
superviseurs, à durcir les conditions de crédit et à
rationner certains emprunteurs.

Des systèmes bancaires à travers le monde plus
fragiles, moins résilients : le processus de restructuration
et de consolidation des banques a de beaux jours
devant lui.

Note 

1. Pour plus de précisions, voir l’ouvrage dirigé par
Christian de Boissieu et Dominique Chesneau, Le patrio-
tisme économique a-t-il un sens aujourd’hui ?, éditions
Maxima, 2020. 

Les défis exceptionnels posés par la crise de la Covid-19
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� Alors que la crise financière internationale de 2008
avait relativement épargné les pays émergents et en
développement (PED), la crise liée à la Covid-19 les
a touchés de plein fouet, provoquant des récessions
inédites dans toutes les régions du monde.
L’effondrement du commerce et de l’investissement,
des cours des matières premières, et le tarissement des
sources de financement externes sont les principaux
canaux de transmission de cette crise aux PED. Les
pays et les populations vulnérables paieront vraisembla-
blement le plus lourd tribut à cette crise économique,
remettant les enjeux sociaux au premier plan. Alors
que la contrainte budgétaire limite les capacités de
relance de nombreux PED, les banques publiques de
développement peuvent contribuer à relever le défi
d’une sortie de crise durable et résiliente. 

� THE COVID-19 CRISIS IN EMERGING AND DEVE-
LOPING COUNTRIES: IMPACTS AND PROSPECTS
Unlike in 2008 during the global financial crisis,
emerging and developing countries have been hit hard
by the Covid-19 crisis. Each region of the developing
world will be in recession in 2020, which is unprece-
dented historically. The collapse of international trade,
investment and commodity prices along with the 
sudden stop in capital flows are the main channels
through which emerging and developing countries
will be impacted. Vulnerable countries and people are
likely to suffer the most from the economic crisis, 
putting social stakes front and center. As emerging and
developing countries’ financing constraints are pain-
fully binding, public development banks are in a posi-
tion to help rise to the challenge of building back better.

LA CRISE DE LA COVID-19 DANS LES PAYS 
EN DÉVELOPPEMENT : QUELLES CONSÉQUENCES 

ET QUELLES PERSPECTIVES ?
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Les effets de la crise de 
la Covid-19

A
la différence d’autres crises majeures, la crise
liée à la Covid-19 a touché simultanément
l’ensemble des pays émergents et développés
en un temps réduit. Sur le plan sanitaire,

d’abord. Un mois et demi seulement s’écoule entre la
déclaration de l’Organisation mondiale de la santé
(OMS) caractérisant l’épidémie d’urgence de santé
publique internationale et la première vague de confi-
nements en dehors de Chine. Mais aussi sur le plan
économique. Contrairement à la crise financière
internationale de 2008, c’est l’économie réelle qui a
été touchée en premier lieu avec la détérioration, pour
une part irréversible, des capacités de production et
de consommation dans de nombreux pays.

Dans ce contexte, le Fonds monétaire international
(FMI) table – selon ses prévisions d’octobre 2020 –
sur une contraction de 3,3 % de l’activité des pays
émergents et en développement (PED) en 2020. En
comparaison, les PED avaient réussi à maintenir une
croissance positive en 2009, à hauteur de 2,8 % en
moyenne. Toutes les régions du monde émergent et
en développement devraient être en récession en 2020,
y compris l’Asie, moteur de la croissance mondiale
sur la dernière décennie. L’Amérique latine serait 
le continent le plus durement touché (-8,1 % de 
croissance), tandis que l’Afrique et l’Asie connaîtront
des récessions de moindre ampleur (-3 % et -1,7 %
respectivement), mais inédites sur les trente dernières
années. Dans les pays à faible revenu, relativement
moins exposés aux chaînes de valeur mondiales en
dehors des prix des matières premières, la récession
devrait être plus limitée (1,2 %), mais avec des impacts
significatifs sur le niveau de vie des populations.

Par ailleurs, de fortes incertitudes pèsent sur la
vigueur de la reprise possible en 2021, prévue par le
FMI à 6 % pour l’ensemble des PED. Cette reprise,
tributaire d’une normalisation de la situation sanitaire,
ne permettra sans doute pas de retrouver le niveau
d’activité observé en 2019 avant au moins la fin 

de 2021. De plus, la crise actuelle devrait également
avoir un effet durable sur la croissance potentielle de
ces pays, remettant en question leurs trajectoires de
développement.

Cette crise de l’économie réelle dans les pays
émergents et en développement s’explique par des
canaux de transmission multiples. L’effondrement du
commerce international – qui pourrait se contracter
de plus de 13 % en 2020 selon l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) – et du tourisme devrait
peser sur les recettes d’exportation des PED et donc
sur leur capacité à générer des devises via leur système
productif. La baisse de la demande interne devrait
néanmoins entraîner une compression des importa-
tions dans de nombreux pays, atténuant l’impact sur
le déficit commercial, mais avec des conséquences
récessives sur la croissance et l’emploi.

La détérioration rapide des perspectives de crois-
sance mondiale a, en outre, entraîné une forte baisse
des cours de la plupart des matières premières 
(hormis celui de l’or) entre février et avril, pénalisant
fortement les pays exportateurs. En particulier, le
cours du Brent est tombé à 20 dollars le baril en 
avril 2020 – la baisse de la demande étant aggravée
par le choc d’offre résultant des désaccords entre les
membres de l’Opep+ sur la réduction des volumes de
production –, avant de remonter autour des 40 dollars
le baril en moyenne, soit un niveau moyen bien infé-
rieur à celui du début de 2020 (autour de 65 dollars
le baril). Les matières premières agricoles ont été
moins affectées, même si la mise en place annoncée
de restrictions à l’exportation pour certaines denrées
pourrait avoir un impact sur la sécurité alimentaire de
plusieurs pays en développement, très dépendants des
importations de biens alimentaires. Contrairement 
à 2009, les mesures de relance budgétaire prises par 
la Chine, de moindre ampleur et ciblées sur des 
secteurs différents, ne permettent pas d’espérer un effet
d’entraînement sur les économies émergentes et en
développement exportatrices de matières premières.

La forte baisse attendue des transferts de migrants
en provenance des économies avancées pourrait éga-

La crise de la Covid-19 dans les pays en développement : quelles conséquences et quelles perspectives ?
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lement dégrader le solde du compte courant de la
balance des paiements de nombreux pays. Une étude
de la Banque mondiale estime que ces transferts
devraient chuter de -20 % en moyenne par rapport 
à 2019 pour les pays à revenu intermédiaire, les éco-
nomies en développement d’Europe et d’Asie 
centrale (-27,5 %), d’Afrique subsaharienne (-23,1 %)
et d’Asie du Sud (-22,1 %) étant susceptibles d’être
les plus durement touchées.

Cette crise sanitaire, doublée presque instantané-
ment d’une crise économique, replace la question
sociale au cœur des préoccupations, alors que de mul-
tiples indicateurs soulignent que le plus lourd tribut
sera payé par les plus vulnérables.

C’est ce que révèlent les postes d’observation
internationaux. Selon le Programme des Nations
unies pour le développement (Pnud), l’indice de
développement humain dans le monde – qui mesure
conjointement le niveau d’éducation, le niveau de
santé et le niveau de vie – est en passe de baisser 
en 2020 dans la plupart des pays et des régions du
monde. Il s’agit d’une première depuis que le concept
a été mis au point en 1990. Dans de nombreux pays,
le choc de la crise devrait détériorer simultanément
les trois composantes de l’indice : baisse du revenu 
en lien avec la contraction de l’activité économique ;
décès directs dus à l’épidémie et hausse des décès
infantiles de maladies évitables ; enfin la fermeture
des écoles et le manque d’accès à Internet sont sus-
ceptibles de porter le taux effectif de déscolarisation à
des niveaux jamais atteints au niveau mondial depuis
les années 1980.

La Banque mondiale a également revu à la hausse
son estimation de l’impact du coronavirus sur la 
pauvreté dans le monde. Après avoir diminué de
manière continue depuis vingt ans, la proportion de
la population mondiale vivant dans l’extrême pauvreté
(au seuil de 1,90 dollar par jour) devrait augmenter à
nouveau en 2020 à plus de 9 % (contre une baisse
attendue avant la crise à 7,9 %). Selon le scénario
retenu, entre 88 et 115 millions de personnes bas-
culeraient ainsi dans l’extrême pauvreté en 2020. 

Ce nombre pourrait atteindre 150 millions à l’hori-
zon 2021, soit 1,4 % de la population mondiale.
Selon des projections réalisées par la Commission
économique des Nations unies pour l'Afrique (CEA),
la pandémie de la Covid-19 pourrait pousser 
29 millions d’Africains dans l’extrême pauvreté. 
En Côte d’Ivoire, sept millions de personnes sont
déjà passées sous le seuil de pauvreté selon l’Institut
national de la statistique ivoirien et le Pnud. L’Asie du
Sud, et l’Inde en particulier, devrait enregistrer la plus
forte hausse du nombre de pauvres à la suite de la
pandémie. Dans les sociétés et les Etats vulnérables
aux crises et aux conflits, la pandémie pourrait égale-
ment entraîner une fragilisation accrue des institutions.
La crise sanitaire de la Covid-19 va s’ajouter à des crises
déjà existantes dans des pays déjà victimes de conflits
et affaiblir un peu plus la souveraineté des Etats.

Parce qu’elles sont moins résilientes aux chocs, la
crise sanitaire de la Covid-19 semble avoir un impact
socioéconomique plus fort sur les populations les plus
vulnérables, aggravant ainsi les inégalités entre et au
sein des pays, en termes d’emplois, de revenus, d’édu-
cation et de santé, y compris dans une dimension 
territoriale. Les femmes sont particulièrement expo-
sées, nombreuses dans l’emploi à domicile, le travail
domestique et le commerce de rue, et souvent 
pourvoyeuses de revenus et de sécurité alimentaire
pour des personnes dépendantes. En outre, selon 
une étude de l’OMS (1), conduite en 2019 auprès de
104 pays, 70 % des emplois dans le « care » étaient
occupés par des femmes. Le confinement a par
ailleurs aggravé à leur endroit les violences conjugales.

Ces tendances sont corroborées par l’éclairage
local du réseau de l’Agence française de développe-
ment (AFD) qui souligne cependant la résilience de
l’Afrique. Le secteur informel et les PME-TPE ont
été immédiatement touchés par les mesures de confi-
nement dont l’impact économique est équivalent,
voire supérieur, à celui des chocs sécuritaires tels
qu’on les observe au Sahel ou au Moyen-Orient.
L’emploi formel et informel traverse ainsi déjà une
crise sans précédent avec des conséquences sociales
majeures dans des pays déjà marqués par un fort 
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la Covid-19

A
la différence d’autres crises majeures, la crise
liée à la Covid-19 a touché simultanément
l’ensemble des pays émergents et développés
en un temps réduit. Sur le plan sanitaire,

d’abord. Un mois et demi seulement s’écoule entre la
déclaration de l’Organisation mondiale de la santé
(OMS) caractérisant l’épidémie d’urgence de santé
publique internationale et la première vague de confi-
nements en dehors de Chine. Mais aussi sur le plan
économique. Contrairement à la crise financière
internationale de 2008, c’est l’économie réelle qui a
été touchée en premier lieu avec la détérioration, pour
une part irréversible, des capacités de production et
de consommation dans de nombreux pays.

Dans ce contexte, le Fonds monétaire international
(FMI) table – selon ses prévisions d’octobre 2020 –
sur une contraction de 3,3 % de l’activité des pays
émergents et en développement (PED) en 2020. En
comparaison, les PED avaient réussi à maintenir une
croissance positive en 2009, à hauteur de 2,8 % en
moyenne. Toutes les régions du monde émergent et
en développement devraient être en récession en 2020,
y compris l’Asie, moteur de la croissance mondiale
sur la dernière décennie. L’Amérique latine serait 
le continent le plus durement touché (-8,1 % de 
croissance), tandis que l’Afrique et l’Asie connaîtront
des récessions de moindre ampleur (-3 % et -1,7 %
respectivement), mais inédites sur les trente dernières
années. Dans les pays à faible revenu, relativement
moins exposés aux chaînes de valeur mondiales en
dehors des prix des matières premières, la récession
devrait être plus limitée (1,2 %), mais avec des impacts
significatifs sur le niveau de vie des populations.

Par ailleurs, de fortes incertitudes pèsent sur la
vigueur de la reprise possible en 2021, prévue par le
FMI à 6 % pour l’ensemble des PED. Cette reprise,
tributaire d’une normalisation de la situation sanitaire,
ne permettra sans doute pas de retrouver le niveau
d’activité observé en 2019 avant au moins la fin 

de 2021. De plus, la crise actuelle devrait également
avoir un effet durable sur la croissance potentielle de
ces pays, remettant en question leurs trajectoires de
développement.

Cette crise de l’économie réelle dans les pays
émergents et en développement s’explique par des
canaux de transmission multiples. L’effondrement du
commerce international – qui pourrait se contracter
de plus de 13 % en 2020 selon l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) – et du tourisme devrait
peser sur les recettes d’exportation des PED et donc
sur leur capacité à générer des devises via leur système
productif. La baisse de la demande interne devrait
néanmoins entraîner une compression des importa-
tions dans de nombreux pays, atténuant l’impact sur
le déficit commercial, mais avec des conséquences
récessives sur la croissance et l’emploi.

La détérioration rapide des perspectives de crois-
sance mondiale a, en outre, entraîné une forte baisse
des cours de la plupart des matières premières 
(hormis celui de l’or) entre février et avril, pénalisant
fortement les pays exportateurs. En particulier, le
cours du Brent est tombé à 20 dollars le baril en 
avril 2020 – la baisse de la demande étant aggravée
par le choc d’offre résultant des désaccords entre les
membres de l’Opep+ sur la réduction des volumes de
production –, avant de remonter autour des 40 dollars
le baril en moyenne, soit un niveau moyen bien infé-
rieur à celui du début de 2020 (autour de 65 dollars
le baril). Les matières premières agricoles ont été
moins affectées, même si la mise en place annoncée
de restrictions à l’exportation pour certaines denrées
pourrait avoir un impact sur la sécurité alimentaire de
plusieurs pays en développement, très dépendants des
importations de biens alimentaires. Contrairement 
à 2009, les mesures de relance budgétaire prises par 
la Chine, de moindre ampleur et ciblées sur des 
secteurs différents, ne permettent pas d’espérer un effet
d’entraînement sur les économies émergentes et en
développement exportatrices de matières premières.

La forte baisse attendue des transferts de migrants
en provenance des économies avancées pourrait éga-
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lement dégrader le solde du compte courant de la
balance des paiements de nombreux pays. Une étude
de la Banque mondiale estime que ces transferts
devraient chuter de -20 % en moyenne par rapport 
à 2019 pour les pays à revenu intermédiaire, les éco-
nomies en développement d’Europe et d’Asie 
centrale (-27,5 %), d’Afrique subsaharienne (-23,1 %)
et d’Asie du Sud (-22,1 %) étant susceptibles d’être
les plus durement touchées.

Cette crise sanitaire, doublée presque instantané-
ment d’une crise économique, replace la question
sociale au cœur des préoccupations, alors que de mul-
tiples indicateurs soulignent que le plus lourd tribut
sera payé par les plus vulnérables.

C’est ce que révèlent les postes d’observation
internationaux. Selon le Programme des Nations
unies pour le développement (Pnud), l’indice de
développement humain dans le monde – qui mesure
conjointement le niveau d’éducation, le niveau de
santé et le niveau de vie – est en passe de baisser 
en 2020 dans la plupart des pays et des régions du
monde. Il s’agit d’une première depuis que le concept
a été mis au point en 1990. Dans de nombreux pays,
le choc de la crise devrait détériorer simultanément
les trois composantes de l’indice : baisse du revenu 
en lien avec la contraction de l’activité économique ;
décès directs dus à l’épidémie et hausse des décès
infantiles de maladies évitables ; enfin la fermeture
des écoles et le manque d’accès à Internet sont sus-
ceptibles de porter le taux effectif de déscolarisation à
des niveaux jamais atteints au niveau mondial depuis
les années 1980.

La Banque mondiale a également revu à la hausse
son estimation de l’impact du coronavirus sur la 
pauvreté dans le monde. Après avoir diminué de
manière continue depuis vingt ans, la proportion de
la population mondiale vivant dans l’extrême pauvreté
(au seuil de 1,90 dollar par jour) devrait augmenter à
nouveau en 2020 à plus de 9 % (contre une baisse
attendue avant la crise à 7,9 %). Selon le scénario
retenu, entre 88 et 115 millions de personnes bas-
culeraient ainsi dans l’extrême pauvreté en 2020. 

Ce nombre pourrait atteindre 150 millions à l’hori-
zon 2021, soit 1,4 % de la population mondiale.
Selon des projections réalisées par la Commission
économique des Nations unies pour l'Afrique (CEA),
la pandémie de la Covid-19 pourrait pousser 
29 millions d’Africains dans l’extrême pauvreté. 
En Côte d’Ivoire, sept millions de personnes sont
déjà passées sous le seuil de pauvreté selon l’Institut
national de la statistique ivoirien et le Pnud. L’Asie du
Sud, et l’Inde en particulier, devrait enregistrer la plus
forte hausse du nombre de pauvres à la suite de la
pandémie. Dans les sociétés et les Etats vulnérables
aux crises et aux conflits, la pandémie pourrait égale-
ment entraîner une fragilisation accrue des institutions.
La crise sanitaire de la Covid-19 va s’ajouter à des crises
déjà existantes dans des pays déjà victimes de conflits
et affaiblir un peu plus la souveraineté des Etats.

Parce qu’elles sont moins résilientes aux chocs, la
crise sanitaire de la Covid-19 semble avoir un impact
socioéconomique plus fort sur les populations les plus
vulnérables, aggravant ainsi les inégalités entre et au
sein des pays, en termes d’emplois, de revenus, d’édu-
cation et de santé, y compris dans une dimension 
territoriale. Les femmes sont particulièrement expo-
sées, nombreuses dans l’emploi à domicile, le travail
domestique et le commerce de rue, et souvent 
pourvoyeuses de revenus et de sécurité alimentaire
pour des personnes dépendantes. En outre, selon 
une étude de l’OMS (1), conduite en 2019 auprès de
104 pays, 70 % des emplois dans le « care » étaient
occupés par des femmes. Le confinement a par
ailleurs aggravé à leur endroit les violences conjugales.

Ces tendances sont corroborées par l’éclairage
local du réseau de l’Agence française de développe-
ment (AFD) qui souligne cependant la résilience de
l’Afrique. Le secteur informel et les PME-TPE ont
été immédiatement touchés par les mesures de confi-
nement dont l’impact économique est équivalent,
voire supérieur, à celui des chocs sécuritaires tels
qu’on les observe au Sahel ou au Moyen-Orient.
L’emploi formel et informel traverse ainsi déjà une
crise sans précédent avec des conséquences sociales
majeures dans des pays déjà marqués par un fort 

La crise de la Covid-19 dans les pays en développement : quelles conséquences et quelles perspectives ?REVUE D’ÉCONOMIE FINANCIÈRE LA CRISE DE LA COVID-19 DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT : QUELLES CONSÉQUENCES ET QUELLES PERSPECTIVES ?

191

Revue_financiere_139-140_V3.indd   191Revue_financiere_139-140_V3.indd   191 19/01/2021   14:1719/01/2021   14:17



182 Risques n° 124 / Décembre 2020

taux de chômage, en particulier en Afrique, au
Moyen-Orient et en Asie du Sud. C’est ce qui con-
tribue à expliquer l’augmentation, immédiatement 
perceptible, du nombre de personnes en situation de
grande pauvreté.

Les classes moyennes, qui émergeaient difficilement,
sont, elles aussi, menacées et voient leur situation se
dégrader rapidement. Cette dégradation a des consé-
quences majeures sur les équilibres économiques,
sociaux et environnementaux des pays concernés,
tout particulièrement dans les pays à revenu intermé-
diaire, sur le pourtour méditerranéen, en Afrique 
australe et en Amérique latine. La fragilisation se 
propage aux diasporas de ces pays dans le monde
entier avec pour conséquence une forte baisse des
transferts de fonds des migrants vers leurs pays d’ori-
gine, notamment en Afrique du Nord.

Dès lors, la riposte sanitaire a été accompagnée de
mesures sociales parfois exceptionnelles. Destinées à
compenser les pertes de revenus associées au confine-
ment, les gouvernements ont le plus souvent dû
recourir à des mesures ad hoc du fait de la faiblesse
des systèmes de protection sociale et de soutien aux
PME. C’est le sens de la suspension du paiement des
factures de services essentiels tels que l’eau et l’électri-
cité à laquelle les pouvoirs publics ont eu recours. La
crise a aussi été l’occasion d’accélérer la mise en place
de dispositifs de transferts aux plus pauvres dans 
certains pays – au Maroc, en Tunisie et au Brésil, par
exemple –, y compris dans le secteur informel,
ouvrant une réflexion sur l’évolution et la soutenabi-
lité des mécanismes de protection des populations
qui seront durablement touchées.

Sur le continent africain, l’expérience d’autres épi-
démies – notamment celle d’Ebola – a pu favoriser la
réactivité des gouvernements et des communautés
qui s’est aussi confirmée sur le plan social et écono-
mique. L’importance de l’agriculture dans l’emploi et
la part élevée de la population vivant en zone rurale
ont probablement constitué un autre facteur de rési-
lience. En effet, la crise frappe davantage les ménages
urbains que ruraux. En Côte d’Ivoire, par exemple,
plus de 72 % des chefs de ménage en chômage tech-

nique du fait de la Covid-19 résident à Abidjan, contre
seulement 28 % à l'intérieur du pays. Les systèmes de
solidarité informels – familiaux ou communautaires –
ont pu, dans une certaine mesure, compenser la 
fragilité des systèmes de protection sociale.

Enfin, le numérique s’est révélé être un facteur
premier de cette résilience sociale pour l’accès aux 
services de base, stimulant l’innovation qui s’avère
très dynamique en cette période de crise (par exem-
ple, les plateformes de télémédecine Kiosque
Octopus en Guinée et Coronalat.org en Equateur et
en Colombie, concours Tech4Islands pour le rebond
des « îles d’après » en Polynésie, etc.). A l’inverse, la
crise a révélé la fracture numérique touchant les plus
vulnérables et accentuant encore leur difficulté à
accéder aux services essentiels et aux amortisseurs de
la crise mis en place (éducation à distance, mobile
money, e-services, etc.).

Cette crise pose avec force l’équation du finance-
ment d’une relance durable dans un contexte budgé-
taire contraint alors que les besoins de financement
augmentent.

Les marges de manœuvre des Etats apparaissent
très variables. Si certains – en Asie, pour partie en
Amérique latine et dans quelques cas en Afrique –
ont pu mobiliser leurs capacités intrinsèques, d’autres
– les pays pauvres prioritaires en premier lieu – n’ont
quasiment aucune marge de manœuvre du fait d’une
absence d’espace budgétaire. Dans nombre de pays,
cela préfigure une accélération du questionnement
sur le rapport à l’Etat par les sociétés civiles et les
entreprises et de potentiels troubles sociaux majeurs
en réaction à la gestion de la crise ou à ses consé-
quences intrinsèques. 

On en voit les prémices en Afrique et en Amérique
latine. Cela s’accompagne de premiers signaux de mise
en place ou d’accélération de schémas de gouvernance
autoritaires ou préfigurant de potentiels modèles de
relance non durable, sacrifiant les exigences sociales et
environnementales au profit d’une relance économique
rapide.
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La contrainte budgétaire et le poids de la dette
publique limitent les capacités de relance de nom-
breux PED et la réponse budgétaire à la crise, contenue
à ce stade, est sans commune mesure avec celle 
observée dans les pays avancés. Pour répondre à la
hausse des dépenses de santé et de soutien à l’activité
économique et aux populations les plus fragiles, de
nombreux pays n’ont pas d’autre choix que de couper
dans d’autres dépenses, à enveloppe constante. La
baisse des recettes fiscales, du fait du ralentissement
attendu de l’activité, contribuera également au creu-
sement des déficits budgétaires. La politique monétaire
dispose de plus de marges de manœuvre du fait de la
pression désinflationniste exercée par la baisse de la
demande, mais la réduction du différentiel des taux
d’intérêt réels avec les Etats-Unis est susceptible d’ac-
célérer les sorties de capitaux et la dépréciation de la
monnaie locale dans les pays dépendants des flux de
capitaux. Conséquence de cette moindre capacité
d’action, l’impact de la crise pourrait être plus marqué
et plus durable dans les PED que dans les économies
avancées.

Enfin, le besoin de financement externe (BFE)
des PED devrait augmenter en 2020, voire au-delà.
La couverture du BFE est traditionnellement assurée
par trois canaux, susceptibles d’être négativement
affectés par la crise actuelle : les flux entrants d’inves-
tissements directs à l’étranger (IDE) et/ou d’investis-
sements de portefeuille, l’endettement et l’utilisation
des réserves de change. Dans son rapport sur l’inves-
tissement dans le monde, la Conférence des Nations
unies sur le commerce et le développement (Cnuced)
anticipe une baisse moyenne des IDE au niveau
mondial de près de 40 % en 2020-2021 par rapport
à 2019. Le resserrement des conditions de financement
externe des PED matérialisé par 1. le niveau toujours
élevé, voire prohibitif pour certains pays, des spreads
par rapport au début de 2020 et 2. la lente reprise des
flux de capitaux après des sorties records (90 Md$)
souligne l’importance que revêt le soutien financier
des bailleurs officiels et des institutions financières
internationales pour de nombreux pays. Le moratoire
du G20 sur les échéances de remboursement de dette
souveraine (et son extension à juin 2021) contribue à

libérer de l’espace budgétaire pour les pays les plus
fragiles, même si les volumes annoncés pourraient 
s’avérer insuffisants au vu de l’ampleur des besoins
(autour de 5 Md$ pour la première phase du mora-
toire). Enfin, du fait des sorties de capitaux et de 
la baisse de la demande externe, des tensions sur la
liquidité en dollars de nombreux pays émergents se
sont matérialisées par des baisses conséquentes de
leurs réserves en devises en mars/avril 2020, qui pour-
raient mettre en difficulté les pays les plus fragiles.

Les banques publiques de
développement : un atout
post-Covid

A
ux enjeux sociaux et aux contraintes finan-
cières s’ajoute le défi d’une relance durable
que les banques publiques de développe-
ment (BPD) peuvent contribuer à relever.

Du fait des contraintes budgétaires et d’une capacité
d’accès à l’emprunt souvent limitée, la mobilisation
des gouvernements et des banques centrales dans les
PED, dans ces circonstances inédites, est restée de
moindre ampleur que celle des économies avancées.
D’après le FMI, le déficit budgétaire des économies
avancées se creuserait en moyenne à 14,4 % du PIB
en 2020, celui des économies émergentes s’établirait
à 10,7 % du PIB, tandis que celui des pays à faible
revenu n’atteindrait que 6,2 % du PIB. Or les mesures
de soutien à l’économie, à destination des entreprises
et des travailleurs, sont essentielles pour limiter les
effets de la crise.

Les réponses principalement nationales illustrent
la faible capacité des organisations régionales pour
répondre à ce type de crise et la nécessité d’accompagner
le renforcement de certains acteurs transnationaux.
En revanche, le rôle des banques de développement
nationales et régionales s’annonce décisif dans l’inten-
sité et la nature des politiques qui seront conduites
dans les pays dans lesquels elles agissent. Cela est d’ores
et déjà observable par leurs réactions à court terme
avec, par exemple, l’initiative Patimfa d’Afreximbank
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sociaux et environnementaux des pays concernés,
tout particulièrement dans les pays à revenu intermé-
diaire, sur le pourtour méditerranéen, en Afrique 
australe et en Amérique latine. La fragilisation se 
propage aux diasporas de ces pays dans le monde
entier avec pour conséquence une forte baisse des
transferts de fonds des migrants vers leurs pays d’ori-
gine, notamment en Afrique du Nord.
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compenser les pertes de revenus associées au confine-
ment, les gouvernements ont le plus souvent dû
recourir à des mesures ad hoc du fait de la faiblesse
des systèmes de protection sociale et de soutien aux
PME. C’est le sens de la suspension du paiement des
factures de services essentiels tels que l’eau et l’électri-
cité à laquelle les pouvoirs publics ont eu recours. La
crise a aussi été l’occasion d’accélérer la mise en place
de dispositifs de transferts aux plus pauvres dans 
certains pays – au Maroc, en Tunisie et au Brésil, par
exemple –, y compris dans le secteur informel,
ouvrant une réflexion sur l’évolution et la soutenabi-
lité des mécanismes de protection des populations
qui seront durablement touchées.

Sur le continent africain, l’expérience d’autres épi-
démies – notamment celle d’Ebola – a pu favoriser la
réactivité des gouvernements et des communautés
qui s’est aussi confirmée sur le plan social et écono-
mique. L’importance de l’agriculture dans l’emploi et
la part élevée de la population vivant en zone rurale
ont probablement constitué un autre facteur de rési-
lience. En effet, la crise frappe davantage les ménages
urbains que ruraux. En Côte d’Ivoire, par exemple,
plus de 72 % des chefs de ménage en chômage tech-

nique du fait de la Covid-19 résident à Abidjan, contre
seulement 28 % à l'intérieur du pays. Les systèmes de
solidarité informels – familiaux ou communautaires –
ont pu, dans une certaine mesure, compenser la 
fragilité des systèmes de protection sociale.

Enfin, le numérique s’est révélé être un facteur
premier de cette résilience sociale pour l’accès aux 
services de base, stimulant l’innovation qui s’avère
très dynamique en cette période de crise (par exem-
ple, les plateformes de télémédecine Kiosque
Octopus en Guinée et Coronalat.org en Equateur et
en Colombie, concours Tech4Islands pour le rebond
des « îles d’après » en Polynésie, etc.). A l’inverse, la
crise a révélé la fracture numérique touchant les plus
vulnérables et accentuant encore leur difficulté à
accéder aux services essentiels et aux amortisseurs de
la crise mis en place (éducation à distance, mobile
money, e-services, etc.).

Cette crise pose avec force l’équation du finance-
ment d’une relance durable dans un contexte budgé-
taire contraint alors que les besoins de financement
augmentent.

Les marges de manœuvre des Etats apparaissent
très variables. Si certains – en Asie, pour partie en
Amérique latine et dans quelques cas en Afrique –
ont pu mobiliser leurs capacités intrinsèques, d’autres
– les pays pauvres prioritaires en premier lieu – n’ont
quasiment aucune marge de manœuvre du fait d’une
absence d’espace budgétaire. Dans nombre de pays,
cela préfigure une accélération du questionnement
sur le rapport à l’Etat par les sociétés civiles et les
entreprises et de potentiels troubles sociaux majeurs
en réaction à la gestion de la crise ou à ses consé-
quences intrinsèques. 

On en voit les prémices en Afrique et en Amérique
latine. Cela s’accompagne de premiers signaux de mise
en place ou d’accélération de schémas de gouvernance
autoritaires ou préfigurant de potentiels modèles de
relance non durable, sacrifiant les exigences sociales et
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des bailleurs officiels et des institutions financières
internationales pour de nombreux pays. Le moratoire
du G20 sur les échéances de remboursement de dette
souveraine (et son extension à juin 2021) contribue à

libérer de l’espace budgétaire pour les pays les plus
fragiles, même si les volumes annoncés pourraient 
s’avérer insuffisants au vu de l’ampleur des besoins
(autour de 5 Md$ pour la première phase du mora-
toire). Enfin, du fait des sorties de capitaux et de 
la baisse de la demande externe, des tensions sur la
liquidité en dollars de nombreux pays émergents se
sont matérialisées par des baisses conséquentes de
leurs réserves en devises en mars/avril 2020, qui pour-
raient mettre en difficulté les pays les plus fragiles.

Les banques publiques de
développement : un atout
post-Covid

A
ux enjeux sociaux et aux contraintes finan-
cières s’ajoute le défi d’une relance durable
que les banques publiques de développe-
ment (BPD) peuvent contribuer à relever.

Du fait des contraintes budgétaires et d’une capacité
d’accès à l’emprunt souvent limitée, la mobilisation
des gouvernements et des banques centrales dans les
PED, dans ces circonstances inédites, est restée de
moindre ampleur que celle des économies avancées.
D’après le FMI, le déficit budgétaire des économies
avancées se creuserait en moyenne à 14,4 % du PIB
en 2020, celui des économies émergentes s’établirait
à 10,7 % du PIB, tandis que celui des pays à faible
revenu n’atteindrait que 6,2 % du PIB. Or les mesures
de soutien à l’économie, à destination des entreprises
et des travailleurs, sont essentielles pour limiter les
effets de la crise.

Les réponses principalement nationales illustrent
la faible capacité des organisations régionales pour
répondre à ce type de crise et la nécessité d’accompagner
le renforcement de certains acteurs transnationaux.
En revanche, le rôle des banques de développement
nationales et régionales s’annonce décisif dans l’inten-
sité et la nature des politiques qui seront conduites
dans les pays dans lesquels elles agissent. Cela est d’ores
et déjà observable par leurs réactions à court terme
avec, par exemple, l’initiative Patimfa d’Afreximbank
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en Afrique ou des banques régionales latino-américaines
ou asiatiques et leur implication dans la réflexion sur
les processus de relance à moyen terme et long terme.

La priorité d’un redémarrage rapide de l’économie
a ouvert le débat sur la nature et la qualité de ce redé-
marrage. S’agit-il de retrouver le plus rapidement
possible la situation d’avant ou au contraire d’accom-
pagner la transition des économies vers le monde 
d’après ? L’investissement public joue un rôle crucial
pour créer des emplois et stimuler la croissance. Loin
d’évincer l’investissement privé, l’investissement
public peut avoir des effets de stabilisation et d’entraî-
nement dans un contexte d’incertitude persistante.
Pour les pays les moins endettés, il peut être financé 
à faible coût, du fait de taux d’intérêt sans doute
durablement bas. De plus, les effets multiplicateurs en
termes d’emplois des investissements dans les secteurs
de la transition énergétique (électricité verte, bâtiments
à haut rendement énergétique, etc.) sont considéra-
blement plus élevés que dans les secteurs traditionnels
(entre 5 et 14 emplois directs pour chaque million 
de dollars investis, contre 2 et 3 emplois d’après le
FMI [2020a]). Loin de l’idée reçue que la priorité à 
la relance économique doit se faire au détriment de la
lutte contre le changement climatique, des politiques
de relance efficaces existent, qui permettent égale-
ment la réduction des émissions de gaz à effet de serre
[Hepburn et al., 2020].

Les banques publiques de développement (BPD)
se retrouvent en première ligne pour faciliter une 
sortie de crise durable et résiliente. Avant la crise de la
Covid-19, de nombreuses banques de développement
menaient déjà une réflexion collective, méthodolo-
gique et opérationnelle sur la compatibilité de leurs
financements et, au-delà, sur l’alignement de leurs
activités avec les accords internationaux sur le climat
et les objectifs du développement durable (ODD)
signés par leurs propres gouvernements et actionnaires
en 2015. L’International Development Finance Club
(IDFC), rassemblant vingt-six des plus grandes
banques de développement, nationales, régionales et
internationales, a notamment créé plusieurs groupes
de travail pour rendre opérationnel cet alignement,

tandis qu’un groupe international de chercheurs ont
lancé une série de travaux sur l’inclusion et l’effet
d’entraînement des BPD dans l’architecture financière
internationale, sur leur modèle économique, sur la
caractérisation d’un financement compatible avec le
climat et les ODD, ainsi que sur les systèmes de régu-
lation, de gouvernance et de mandat adaptés.

La crise de la Covid-19 a renforcé l’utilité des
BPD et le besoin d’en utiliser tout le potentiel. Au
moment où les financements privés se tarissent, 
parfois drastiquement dans les pays en développement,
et où il est indispensable de relancer fortement 
l’investissement public, les BPD ont un rôle majeur 
à jouer. Ces institutions, multilatérales, régionales,
nationales ou locales, sont plus de 450 à opérer au
service de leurs gouvernements partout dans le
monde, développé comme en développement. 
Elles mobilisent chaque année plus de 2 000 milliards
de dollars, soit 10 % de l’ensemble des investissements
annuels globaux, publics et privés. Elles disposent
d’une autonomie financière et juridique et peuvent
démultiplier les moyens qui leur sont confiés.
Assurant un rôle contracyclique en temps de crise,
comme ce fut déjà le cas lors de la crise financière 
de 2008-2009, elles ont d’ores et déjà déployé des
instruments de relance économique dans le cadre de
la présente crise sanitaire. Avec leurs mandats d’intérêt
général, de long terme et pour le long terme, elles
représentent aussi les instruments les mieux placés
pour concilier des financements de relance post-crise
avec des objectifs de plus long terme de protection 
de la nature et de réduction des inégalités. Elles cher-
chent également à mobiliser le secteur privé dans le
même but.

Le mouvement Finance en commun, qui s’incarne
par une coalition globale des BPD et de leurs partenaires,
vise à réorienter le système financier vers l’impératif
d’une relance durable.

Avant même la crise de la Covid-19, le club IDFC
et la World Federation of Development Finance
Institutions (WFDFI) avaient identifié le besoin de
réunir pour la première fois l’ensemble des BPD de la
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planète pour mieux faire connaître et reconnaître leur
rôle, consolider leur action collective pour davantage
d’impacts sur les agendas climat et ODD, et pro-
mouvoir la mobilisation de toutes leurs capacités 
qui ne sont à ce jour que partiellement exploitées, en
lien avec leurs gouvernements et régulateurs et leurs
partenaires du secteur privé, du monde de la recherche
et de la société civile. Avec la crise de la Covid-19, le
soutien pour le lancement d’une initiative d’ampleur
associant l’ensemble de ces acteurs n’a cessé de s’accroître.

Le sommet Finance en commun qui s’est tenu 
les 9-12 novembre 2020 dans le cadre du Forum de
Paris pour la paix a matérialisé cette initiative. Le
sommet a réuni l’ensemble des BPD de la planète,
directement et via les grandes associations de banques
de développement, y compris l’ensemble des banques
multilatérales de développement, avec le soutien de
nombreux partenaires dont le système onusien (Pnud ;
Pnue – Programme des Nations unies pour l’envi-
ronnement), de nombreux gouvernements, l’OCDE,
la Commission européenne, le FMI, mais aussi les
grandes conventions internationales sur le climat ou
la biodiversité ou encore le Forum Génération Egalité.
Trois messages principaux ont émergé de ce sommet :
1. la réponse à la crise sanitaire et socioéconomique
de la Covid-19 et la mise en œuvre de l’accord de
Paris sur le climat et des ODD constituent une et
même urgence ; 2 les BPD ont une responsabilité 
et un rôle essentiels pour une reconstruction durable
et résiliente et ont décidé de s’engager plus fortement
encore dans cette voie en faisant évoluer leurs straté-
gies, leurs activités et leurs façons de faire ; 3. tout le
potentiel collectif des BPD doit être libéré, afin de
faciliter la redirection de l’ensemble des flux financiers
publics comme privés vers des investissements de
développement durable.

Une déclaration, signée par l’ensemble des BPD
de la planète, concrétise un nouveau mode d’action
collective pour aborder l’équation financière de 
mondes d’après la Covid-19 durables et résilients.
Cette déclaration, établie en présence des principaux
partenaires des BPD, a consigné les engagements et
les messages du sommet. Le document reprend éga-

lement nombre de recommandations des travaux de
recherche et invite les gouvernements, les régulateurs
et les partenaires à unir leurs forces pour adapter en
conséquence la gouvernance et les mandats des BPD,
leur régulation, leurs modèles économiques, ou encore
pour avancer sur la caractérisation de la finance durable.
La déclaration constitue également pour la première
fois une coalition globale des BPD, incarnant l’ODD 17
sur les partenariats pour la réalisation des ODD et la
nécessité d’un règlement multilatéral des problèmes
globaux. La mise en place de cette coalition de BPD
représente une avancée majeure et le mouvement
Finance en Commun est amené à prendre de l’am-
pleur dans les mois et les années à venir (COP 26 sur
le climat, COP 15 sur la biodiversité, sommet sur le
financement de l’Afrique, Forum Génération Egalité,
mais aussi sommets du G7/G20, etc.), pour que 
l’ensemble du système financier, au Nord comme au
Sud, investisse dans un avenir en commun.

Note

1. Voir WHO [2019].
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en Afrique ou des banques régionales latino-américaines
ou asiatiques et leur implication dans la réflexion sur
les processus de relance à moyen terme et long terme.

La priorité d’un redémarrage rapide de l’économie
a ouvert le débat sur la nature et la qualité de ce redé-
marrage. S’agit-il de retrouver le plus rapidement
possible la situation d’avant ou au contraire d’accom-
pagner la transition des économies vers le monde 
d’après ? L’investissement public joue un rôle crucial
pour créer des emplois et stimuler la croissance. Loin
d’évincer l’investissement privé, l’investissement
public peut avoir des effets de stabilisation et d’entraî-
nement dans un contexte d’incertitude persistante.
Pour les pays les moins endettés, il peut être financé 
à faible coût, du fait de taux d’intérêt sans doute
durablement bas. De plus, les effets multiplicateurs en
termes d’emplois des investissements dans les secteurs
de la transition énergétique (électricité verte, bâtiments
à haut rendement énergétique, etc.) sont considéra-
blement plus élevés que dans les secteurs traditionnels
(entre 5 et 14 emplois directs pour chaque million 
de dollars investis, contre 2 et 3 emplois d’après le
FMI [2020a]). Loin de l’idée reçue que la priorité à 
la relance économique doit se faire au détriment de la
lutte contre le changement climatique, des politiques
de relance efficaces existent, qui permettent égale-
ment la réduction des émissions de gaz à effet de serre
[Hepburn et al., 2020].

Les banques publiques de développement (BPD)
se retrouvent en première ligne pour faciliter une 
sortie de crise durable et résiliente. Avant la crise de la
Covid-19, de nombreuses banques de développement
menaient déjà une réflexion collective, méthodolo-
gique et opérationnelle sur la compatibilité de leurs
financements et, au-delà, sur l’alignement de leurs
activités avec les accords internationaux sur le climat
et les objectifs du développement durable (ODD)
signés par leurs propres gouvernements et actionnaires
en 2015. L’International Development Finance Club
(IDFC), rassemblant vingt-six des plus grandes
banques de développement, nationales, régionales et
internationales, a notamment créé plusieurs groupes
de travail pour rendre opérationnel cet alignement,

tandis qu’un groupe international de chercheurs ont
lancé une série de travaux sur l’inclusion et l’effet
d’entraînement des BPD dans l’architecture financière
internationale, sur leur modèle économique, sur la
caractérisation d’un financement compatible avec le
climat et les ODD, ainsi que sur les systèmes de régu-
lation, de gouvernance et de mandat adaptés.

La crise de la Covid-19 a renforcé l’utilité des
BPD et le besoin d’en utiliser tout le potentiel. Au
moment où les financements privés se tarissent, 
parfois drastiquement dans les pays en développement,
et où il est indispensable de relancer fortement 
l’investissement public, les BPD ont un rôle majeur 
à jouer. Ces institutions, multilatérales, régionales,
nationales ou locales, sont plus de 450 à opérer au
service de leurs gouvernements partout dans le
monde, développé comme en développement. 
Elles mobilisent chaque année plus de 2 000 milliards
de dollars, soit 10 % de l’ensemble des investissements
annuels globaux, publics et privés. Elles disposent
d’une autonomie financière et juridique et peuvent
démultiplier les moyens qui leur sont confiés.
Assurant un rôle contracyclique en temps de crise,
comme ce fut déjà le cas lors de la crise financière 
de 2008-2009, elles ont d’ores et déjà déployé des
instruments de relance économique dans le cadre de
la présente crise sanitaire. Avec leurs mandats d’intérêt
général, de long terme et pour le long terme, elles
représentent aussi les instruments les mieux placés
pour concilier des financements de relance post-crise
avec des objectifs de plus long terme de protection 
de la nature et de réduction des inégalités. Elles cher-
chent également à mobiliser le secteur privé dans le
même but.

Le mouvement Finance en commun, qui s’incarne
par une coalition globale des BPD et de leurs partenaires,
vise à réorienter le système financier vers l’impératif
d’une relance durable.

Avant même la crise de la Covid-19, le club IDFC
et la World Federation of Development Finance
Institutions (WFDFI) avaient identifié le besoin de
réunir pour la première fois l’ensemble des BPD de la
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rôle, consolider leur action collective pour davantage
d’impacts sur les agendas climat et ODD, et pro-
mouvoir la mobilisation de toutes leurs capacités 
qui ne sont à ce jour que partiellement exploitées, en
lien avec leurs gouvernements et régulateurs et leurs
partenaires du secteur privé, du monde de la recherche
et de la société civile. Avec la crise de la Covid-19, le
soutien pour le lancement d’une initiative d’ampleur
associant l’ensemble de ces acteurs n’a cessé de s’accroître.

Le sommet Finance en commun qui s’est tenu 
les 9-12 novembre 2020 dans le cadre du Forum de
Paris pour la paix a matérialisé cette initiative. Le
sommet a réuni l’ensemble des BPD de la planète,
directement et via les grandes associations de banques
de développement, y compris l’ensemble des banques
multilatérales de développement, avec le soutien de
nombreux partenaires dont le système onusien (Pnud ;
Pnue – Programme des Nations unies pour l’envi-
ronnement), de nombreux gouvernements, l’OCDE,
la Commission européenne, le FMI, mais aussi les
grandes conventions internationales sur le climat ou
la biodiversité ou encore le Forum Génération Egalité.
Trois messages principaux ont émergé de ce sommet :
1. la réponse à la crise sanitaire et socioéconomique
de la Covid-19 et la mise en œuvre de l’accord de
Paris sur le climat et des ODD constituent une et
même urgence ; 2 les BPD ont une responsabilité 
et un rôle essentiels pour une reconstruction durable
et résiliente et ont décidé de s’engager plus fortement
encore dans cette voie en faisant évoluer leurs straté-
gies, leurs activités et leurs façons de faire ; 3. tout le
potentiel collectif des BPD doit être libéré, afin de
faciliter la redirection de l’ensemble des flux financiers
publics comme privés vers des investissements de
développement durable.

Une déclaration, signée par l’ensemble des BPD
de la planète, concrétise un nouveau mode d’action
collective pour aborder l’équation financière de 
mondes d’après la Covid-19 durables et résilients.
Cette déclaration, établie en présence des principaux
partenaires des BPD, a consigné les engagements et
les messages du sommet. Le document reprend éga-

lement nombre de recommandations des travaux de
recherche et invite les gouvernements, les régulateurs
et les partenaires à unir leurs forces pour adapter en
conséquence la gouvernance et les mandats des BPD,
leur régulation, leurs modèles économiques, ou encore
pour avancer sur la caractérisation de la finance durable.
La déclaration constitue également pour la première
fois une coalition globale des BPD, incarnant l’ODD 17
sur les partenariats pour la réalisation des ODD et la
nécessité d’un règlement multilatéral des problèmes
globaux. La mise en place de cette coalition de BPD
représente une avancée majeure et le mouvement
Finance en Commun est amené à prendre de l’am-
pleur dans les mois et les années à venir (COP 26 sur
le climat, COP 15 sur la biodiversité, sommet sur le
financement de l’Afrique, Forum Génération Egalité,
mais aussi sommets du G7/G20, etc.), pour que 
l’ensemble du système financier, au Nord comme au
Sud, investisse dans un avenir en commun.
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1. Voir WHO [2019].
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Risques : Le choc sur la demande et sur les prix de
l’énergie peut-il avoir des conséquences à moyen
terme sur la géopolitique de l’énergie ?

Jean-Marie Chevalier : La crise sanitaire a amené un
effondrement de la demande mondiale de produits
pétroliers que l’on estime à -30 %. Cela arrive au
moment où la géopolitique de l’énergie est un peu
bouleversée, notamment par le fait que les États-Unis
sont devenus les premiers producteurs mondiaux de
pétrole brut, que par ailleurs l’Arabie saoudite a
essayé de mettre en œuvre une stratégie pour faire
chuter le pétrole de schiste américain, stratégie qui n’a
pas fonctionné, et que l’alliance entre la Russie et
l’Arabie saoudite est dans une période d’indécision. Je
me demande donc si la diplomatie ne va pas prendre
la relève, entre trois acteurs essentiels – États-Unis,
Russie et Arabie saoudite – pour une remontée des

prix jusqu'aux environs de 60 $ US, prix qui est un
minimum requis (plus petit commun dénominateur).

Patrice Geoffron : Je suis d'accord. Cette crise révèle
que la stratégie américaine de développement, à la
fois du pétrole et du gaz, a totalement déstabilisé les
mécanismes de régulation qui étaient à l’œuvre jusqu’à
maintenant, à la fois la capacité de l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole (Opep) à réguler les prix,
même renforcée par les pays exportateurs de pétrole
non-membres de l'Opep (Nopep), autour de l’Arabie
saoudite et la Russie. On se retrouve donc désormais
face à un jeu qui est très ouvert, puisque les États-Unis
en sont partie prenante, mais sans qu’un « comman-
dant en chef » puisse réellement agir sur les volumes,
et prendre durablement part à la régulation des prix.
De ce point de vue, il me semble donc que l'avenir est
très incertain et que la crise actuelle va avoir un effet

� La pandémie de Covid-19 a généré des consé-
quences importantes en matière de géopolitique de
l’énergie. L’entretien réalisé par François-Xavier Albouy,
membre du comité éditorial de la revue Risques, a
permis d’en appréhender l’ampleur et d’exposer les
effets paradoxaux qui pouvaient en découler.

� GEOPOLITICS OF ENERGY AND COVID-19
CRISIS
The Covid-19 pandemic has generated important
consequences in terms of geopolitics of energy. The
interview conducted by François-Xavier Albouy, a
member of the editorial committee of Revue Risques,
enabled to understand the extent of the pandemic and to
explain the paradoxical effects that could result from it.

GÉOPOLITIQUE DE L’ÉNERGIE 
ET CRISE DE LA COVID-19

Patrice Geoffron
P r o f e s s e u r  d e  s c i e n c e s  é c o n o m i q u e s ,  Un i v e r s i t é  Pa r i s - D a u p h i n e

D i r e c t e u r,  C e n t r e  d e  g é o p o l i t i q u e  d e  l ' é n e r g i e  e t  d e s  m a t i è r e s  p r e m i è r e s  ( C G E M P )

Jean-Marie Chevalier
P r o f e s s e u r  é m é r i t e ,  Un i v e r s i t é  Pa r i s - D a u p h i n e
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